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PREAMBULE	
	

	
	
Le	Plan	Local	d’Urbanisme	de	 la	commune	de	Marlenheim	a	été	approuvé	 le	15	décembre	
2014.	
	
Conformément	 à	 ses	 compétences	 en	 urbanisme,	 la	municipalité	 a	 décidé	 d’apporter	 une	
deuxième	modification	à	ce	PLU.	
	
Les	 évolutions	 envisagées	 par	 cette	 modification	 ne	 portent	 pas	 atteinte	 à	 l’économie	
générale	de	la	commune,	n’ont	pas	pour	effet	de	réduire	un	espace	boisé	classé,	une	zone	
agricole,	une	zone	naturelle	et	forestière	ou	une	protection	édictée	en	raison	des	risques	de	
nuisance,	de	la	qualité	des	sites,	des	paysages	ou	des	milieux	naturels	et	ne	comportent	pas	
de	graves	risques	de	nuisance.	
	
La	 présente	 procédure	 de	modification	 porte	 sur	 un	 complément	 apporté	 aux	 documents	
règlementaires	(règlement	écrit	et	graphique)	
	
	
	
	

CHAPITRE	1	:	EVOLUTIONS	PROJETEES		
	

	
1.1.		 ETAT	INITIAL	ET	OBJECTIFS	
	
Le	diagnostic	territorial	ainsi	que	le	Projet	d’Aménagement	et	de	Développement	Durable	du	
PLU	ont	pointé	un	manque	d’offre	en	hébergement	touristique	à	l’échelle	locale.	
	
En	 effet,	 si	 Marlenheim	 confirme	 son	 statut	 de	 bourg	 centre	 à	 travers	 son	 dynamisme	
démographique,	économique	et	son	très	bon	niveau	d’équipements	collectifs,	le	secteur	de	
l’hébergement	touristique	accuse	un	certain	manque,	à	 la	 fois	à	 l’échelle	communale	mais	
également	 locale.	 Ce	 constat	 avait	 déjà	 été	 identifié	 lors	 d’une	 étude	 de	 la	 structure	
commerciale	et	artisanale	réalisée	en	2013	à	l’échelle	communautaire.		
	
Précisons	que	l’offre	hôtelière	locale	s’est	encore	amoindrie	ces	dernières	années	avec	d’une	
part	 l’abandon	 du	 projet	 d’installation	 du	 «	 Roi	 Soleil	 »	 à	 Marlenheim	 et	 d’autre	 part	 la	
fermeture	de	l’activité	hôtelière	de	l’établissement	«	Le	Saumon	»	à	Wasselonne.	
	
Aujourd’hui,	seuls	deux	établissements	hôteliers	sont	installés	dans	la	commune,	offrant	au	
total	une	quarantaine	de	chambres.	
	
Notons	que	ces	deux	établissements	sont	idéalement	localisés	à	proximité	du	centre,	le	long	
de	la	rue	du	Général	de	Gaulle.	
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Il	apparaît	donc	important	de	maintenir	cette	offre	déjà	limitée	mais	bénéficiant	d’une	bonne	
localisation	géographique.	
	
	
	
	

CHAPITRE	2	:	MISE	EN	ŒUVRE	DES	EVOLUTIONS	ET	JUSTIFICATION		
	
2.1.		 CREATION	D’UNE	DISPOSITION	GRAPHIQUE	
	
L’hostellerie	 Reeb	 et	 l’hôtel	 restaurant	 du	 Cerf	 représentent	 l’offre	 en	 hébergement	
touristique	de	 la	 commune.	Or,	 ces	établissements	pourraient	 faire	 l’objet	de	 transactions	
immobilières.	 Leurs	 vocations	 actuelles	 d’hôtel	 pourraient	 ainsi	 être	 menacées	 et	 leurs	
éventuelles	 disparitions	 aggraveraient	 encore	plus	 la	 rareté	de	 l’offre	 touristique	 locale	 et	
surtout	impacteraient	très	négativement	l’attractivité	du	bourg	de	Marlenheim.	
	
L’objectif	de	la	commune	est	donc	d’identifier	graphiquement,	sous	forme	d’une	trame	(sur	
le	 plan	 de	 règlement)	 les	 constructions	 concernées	 et	 d’assortir	 cette	 identification	 à	 une	
disposition	 règlementaire	 écrite	 demandant	 de	 maintenir	 la	 vocation	 existante	
d’hébergement	 hôtelier,	 qui	 pourra,	 le	 cas	 échéant,	 être	 accompagnée	 d’une	 activité	 de	
restauration.	
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Plan	de	règlement	AVANT	Modification	n°2	
	

	
	
	
	
	
	
Plan	de	règlement	APRES	Modification	n°2	
	

	
	 	 Constructions		faisant	l’objet	d’une	réglementation	particulière	de	leur	destination	
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2.2.		 COMPLEMENT	DE	LA	REDACTION	DES	ARTICLES	1	ET	2	DES	ZONES	UA	ET	
UC	

	
La	mise	en	oeuvre	de	l’évolution	projetée	nécessite	un	complément	de	rédaction	des	articles	
1	et	2	des	zones	UA	et	UC	(la	rédaction	de	ces	articles	est	identique	pour	les	deux	zones).	
	
NB	:	les	évolutions	apparaissent	en	grisés	dans	le	paragraphe	«	après	»	modification	»	
	
Règlement	Zones	UA	et	UC	-	AVANT	Modification	n°2	
	
ARTICLE	1	UA	et	UC	-	OCCUPATIONS	ET	UTILISATIONS	DU	SOL	INTERDITES	
	

1.	Toute	construction	et	installation	qui	présente	un	caractère	incompatible	avec	la	vocation	
principale	d’habitat	de	la	zone.	
2.	 Les	 constructions	 et	 installations	 à	 usage	 agricole	 qui	 aggravent	 des	 distances	
d’éloignement	(à	l’exception	des	aménagements	de	mise	aux	normes),	
3.	Les	carrières	
4.	Les	dépôts	de	matériaux	usagés,	ferrailles	et	véhicules	hors	d’usage	
5.	Le	camping	
6.	L’aménagement	d’un	terrain	pour	la	pratique	de	loisirs	motorisés	
7.	Les	parcs	d’attraction	
8.	Les	chenils	à	caractère	d’élevage	
9.	Les	commerces	dont	la	superficie	de	vente	dépasse	1000m².		

	
ARTICLE	2	UA	et	UC	-	OCCUPATIONS	ET	UTILISATIONS	DU	SOL	ADMISES	SOUS	CONDITIONS	
	

1.	L’aménagement,	la	réfection	et	l’extension	mesurée	de	toute	construction	ou	installation	
existante	 non	 admise	 dans	 la	 zone	 à	 condition	 qu’ils	 n’entraînent	 pas	 de	 dangers	 ou	 des	
nuisances	pour	le	voisinage.	
2.	Les	constructions	et	installations	à	usage	de	:	

-	industrie,	
-	artisanat,	
-	agricole	(sauf	élevage),	
-	élevage	de	type	familial,	

à	 condition	 qu’elles	 n’entraînent	 pas	 de	 dangers	 ou	 des	 nuisances	 pour	 le	 voisinage	 les	
rendant	incompatibles	avec	la	vocation	principale	de	la	zone.	
3.	Les	constructions	à	usage	d’entrepôts	et	 les	garages	collectifs	de	caravanes	à	condition	
qu’ils	se	situent	dans	des	volumes	déjà	existants	à	l’approbation	du	présent	PLU.	
4.	 Les	 affouillements	 et	 exhaussements	 du	 sol,	 à	 condition	 qu’ils	 soient	 nécessaires	 aux	
occupations	et	utilisations	du	sol	admises	dans	la	zone.	
5.	 Les	 dépôts	 de	 véhicules	 (neufs	 ou	 usagés)	 à	 condition	 qu'ils	 soient	 liés	 à	 une	 activité	
commerciale	ou	de	service.	

	
Règlement	Zones	UA	et	UC	-	APRES	Modification	n°2	
	
ARTICLE	1	UA	et	UC	-	OCCUPATIONS	ET	UTILISATIONS	DU	SOL	INTERDITES	
	

1.	Toute	construction	et	installation	qui	présente	un	caractère	incompatible	avec	la	vocation	
principale	d’habitat	de	la	zone.	
2.	 Les	 constructions	 et	 installations	 à	 usage	 agricole	 qui	 aggravent	 des	 distances	
d’éloignement	(à	l’exception	des	aménagements	de	mise	aux	normes),	
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3.	Les	carrières	
4.	Les	dépôts	de	matériaux	usagés,	ferrailles	et	véhicules	hors	d’usage	
5.	Le	camping	
6.	L’aménagement	d’un	terrain	pour	la	pratique	de	loisirs	motorisés	
7.	Les	parcs	d’attraction	
8.	Les	chenils	à	caractère	d’élevage	
9.	Les	commerces	dont	la	superficie	de	vente	dépasse	1000m².		
10.	 Pour	 les	 constructions	 identifiées	 par	 une	 trame	 noire	 sur	 le	 plan	 de	 règlement	 :	 tout	
changement	de	destination	sauf	ceux	autorisés	à	l’article	2	ci-dessous	

	
ARTICLE	2	UA	et	UC	-	OCCUPATIONS	ET	UTILISATIONS	DU	SOL	ADMISES	SOUS	CONDITIONS	
	

1.	L’aménagement,	 la	 réfection	et	 l’extension	mesurée	de	toute	construction	ou	 installation	
existante	 non	 admise	 dans	 la	 zone	 à	 condition	 qu’ils	 n’entraînent	 pas	 de	 dangers	 ou	 des	
nuisances	pour	le	voisinage.	
2.	Les	constructions	et	installations	à	usage	de	:	

-	industrie,	
-	artisanat,	
-	agricole	(sauf	élevage),	
-	élevage	de	type	familial,	

à	condition	qu’elles	n’entraînent	pas	de	dangers	ou	des	nuisances	pour	le	voisinage	les	rendant	
incompatibles	avec	la	vocation	principale	de	la	zone.	
3.	Les	constructions	à	usage	d’entrepôts	et	les	garages	collectifs	de	caravanes	à	condition	qu’ils	
se	situent	dans	des	volumes	déjà	existants	à	l’approbation	du	présent	PLU.	
4.	 Les	 affouillements	 et	 exhaussements	 du	 sol,	 à	 condition	 qu’ils	 soient	 nécessaires	 aux	
occupations	et	utilisations	du	sol	admises	dans	la	zone.	
5.	 Les	 dépôts	 de	 véhicules	 (neufs	 ou	 usagés)	 à	 condition	 qu'ils	 soient	 liés	 à	 une	 activité	
commerciale	ou	de	service.	
6.	 Pour	 les	 constructions	 identifiées	 par	 une	 trame	 noire	 sur	 le	 plan	 de	 règlement	 :	 la	
destination	 d’hébergement	 hôtelier	 doit	 être	maintenue	 et	 pourra	 être	 accompagnée	 d’un	
usage	de	restauration		

	
	
	
	

CHAPITRE	3	:	IMPACTS	DES	EVOLUTIONS	PROJETEES	
	

	
	
La	présence	d’établissements	hôteliers	participe	intimement	à	l’attractivité	d’un	bourg.	
Les	 évolutions	 projetées	 auront	 pour	 principal	 et	 seul	 effet	 d’essayer	 de	maintenir,	 voire	
développer	une	offre	d’hébergement	sous-représentée	pour	une	commune	au	dynamisme	
touristique	telle	que	Marlenheim.	
	
Ces	établissements	pourront	être	couplés,	le	cas	échéant,	à	un	restaurant.	
	
L’impact	 de	 ces	 évolutions	 peut	 ainsi	 être	 qualifié	 de	 neutre,	 puisqu’elles	 n’ont	 pour	 seul	
objectif	que	le	maintien	de	la	situation	actuelle.	
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CHAPITRE	4	:	COMPATIBILITE	AVEC	LES	PRESCRIPTIONS	SUPRA	
COMMUNALES	
	

	
La	 nature	des	 évolutions	 (ne	 touchant	que	des	 aspects	 règlementaires)	 n’entraine	 aucune	
incompatibilité	avec	les	autres	documents	supra-communaux	touchant	le	territoire	communal	
(SDAGE,	SAGE,	PPRI,	SRCE,	PRQA,…).	
	
Les	évolutions	projetées	ne	présentent	pas	non	plus	d’incompatibilité	avec	les	servitudes	ou	
contraintes	supra	communales.	
	
	
	
	
	

CHAPITRE	5	:	EVOLUTION	DES	SUPERFICIES	
	

	
La	nature	des	évolutions	n’entraine	aucune	évolution	du	tableau	des	superficies.	
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